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sa
Schweizerischer Ingenieur- und Architekten-Verein
Société suisse des ingénieurs et des architectes
Società svizzera degli ingegneri e degli architetti

1" avril 1992

Séance
du Comité central

14 février 1992

Dans sa première séance de l'année,
le Comité central s'est penché avant

tout sur deux questions qui sont d'un

intérêt général, soit la formation
continue et le droit des diplômés des

ETS d'utiliser dans leur titre la

désignation «dipi.».

Formation continue
S'appuyant sur les priorités que la SIA

a fixées pour les années 90, le Comité

central a défini les tâches en matière
de formation continue comme suit:
la SIA veillera à ce que les cours de

perfectionnement destinés à ses
membres soient axés sur la pratique
et tiennent compte des évolutions
futures. Les cours seront organisés par
les sections, les groupes spécialisés
et le secrétariat général de la SIA,

qui, pour ce faire, pourront avoir
recours aux infrastructures des hautes

écoles, des ETS ou d'autres
institutions.

Un petit groupe de travail ad hoc, placé

sous la direction du professeur
B. Huber, a mis au point un «Projet de

formation continue» qui servira de

base aux décisions du Comité central.
Il y est prévu de mettre sur pied une

commission pour la formation continue,

composée d'un petit nombre

d'experts.
Un service de coordination, chargé
des tâches d'organisation et d'information

ainsi que d'assurer les

relations avec les sections et les groupes
spécialisés, sera créé au sein du

secrétariat général. Une conférence reunira

une fois par an les responsables
des sections et des groupes spécialisés

et leur permettra ainsi de discuter
des problèmes liés à la formation
continue. A long terme, la SIA envisage

d'établir son propre centre de

formation continue qui pourra servir à

tous ses membres de lieu de

rencontre.

Titre des diplômés des ETS
La question de savoir si les diplômés
des ETS ont le droit de rajouter à leur

titre la particule «dipi.» préoccupe la

SIA (et ses opposants, à savoir l'UTS)

depuis des années et a maintes fois
soulevé de vives controverses. Il y a

peu de temps encore, un arrêt rendu

par la Cour suprême du canton de

Zurich précisait que seuls les diplômés
des hautes écoles étaient autorisés à

utiliser cette désignation.
Cette décision n'a malheureusement

pas été déférée au Tribunal fédéral.
Par la suite, un conseiller national a

porté l'affaire devant le Conseil fédéral

pour savoir si l'on pouvait trouver

moyen d'accorder aux diplômés des

Ecoles techniques supérieures le

même droit qu'aux diplômés des

hautes écoles. Le Conseil fédéral a

promis d'examiner ce problème et de

le résoudre en modifiant les dispositions

contenues dans la loi en matière
de formation professionnelle et dans

l'ordonnance correspondante.
Etant donné la solution proposée par
le Conseil fédéral, l'UTS et la SIA sont

convenues d'enterrer la hache de

guerre et d'attendre que la nouvelle

réglementation entre en vigueur. De

son côté, le Comité central a décidé

de sanctionner cet «accord moratoire».

Il s'ensuit que les «infractions» à

la réglementation existante ne seront
à l'avenir plus poursuivies si elles ne

contreviennent pas aux prescriptions
de la loi sur la concurrence déloyale.

L'organisation du Comité central
Pour pouvoir s'occuper plus efficacement

des affaires courantes, le comité

s'est donné une nouvelle structure

d'organisation. Les membres seront
chacun chargés d'un domaine et

prépareront eux-mêmes les résolutions et
les requêtes correspondantes. Un

comité présidentiel formé du président
et des deux vice-présidents du comité

coordonnera et préparera les tâches

pour tout le comité Ces modifications
devront permettre aux membres du

comité directeur de l'association de

pouvoir mieux faire face au nombre

toujours croissant de leurs tâches.
Lors du dîner traditionnel avec les

collaborateurs du secrétariat général et
la rédaction de la revue Schweizer

Ingenieur und Architekt, les membres

du comité ont pu établir des contacts
utiles et mener des entretiens dans un

cadre limité1; cela leur permettra de

gérer efficacement les affaires de

l'association.
W. Fischer, D'lur

Chef du service juridique
Secrétariat général SIA

'Notons que cette tradition ne s'étend pas à

la rédaction de notre revue

SVIA
Candidatures
M. Pascal Baertschi, ingénieur civil

diplômé EPFL en 1992. (Parrains: MM.
Jean-Louis Zerleeder et Jean-Claude

Badoux.)

M. Stéphane Corthay, ingénieur civil

diplômé EPFL en 1992. (Parrains: MM.
Renaud Favre et Jean-Claude
Badoux.)

M. Jean-Paul Droz, ingénieur civil

diplômé EPFL en 1992. (Parrains: MM.

Jean-Philippe Blanc et Jean-Claude

Badoux.)

M. Nadir Touaa, ingénieur civil diplômé

EPFL en 1982. (Parrains: MM.
Michel Weber et René Vittone.)
M Jean-François Vullioud, ingénieur
civil diplômé EPFL en 1992. (Parrains:

MM. François Descceudres et Pierre

Epars.)

Nous rappelons à nos membres que,
conformément à l'article 10 des

statuts de la SVIA, ils ont la possibilité
de faire une opposition motivée, par
avis écrit au comité de la SVIA, dans

un délai de 15 jours.
Passé ce délai, les candidatures ci-
dessus seront transmises au Comité

central de la SIA à Zurich.
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